		FORMULE DE COMPARUTION CRELAN SA

La société anonyme"Crelan", dont le siège social est établi à 1070 Bruxelles, Boulevard Sylvain Dupuis 251, RPM Bruxelles 0205.764.318, dont les statuts ont été modifiés à plusieurs reprises et pour la dernière fois par acte du 10 juin 2024, publié aux Annexes au Moniteur belge du 27 juin 2024, sous le numéro 24096430. 

N'ajouter que le cas échéant :  
La SA CRELAN fut constituée sous forme d'établissement public d'état sous la dénomination "Institut national de Crédit Agricole", par arrêté royal du 30 septembre 1937. L' "Institut national de Crédit Agricole" a été transformé en société anonyme de droit Public par acte du 3 novembre 1992, reçu par le fonctionnaire instrumentant, monsieur Roland de Smet, lnspecteur général à l’Administration centrale de la taxe sur la valeur ajoutée, de l'enregistrement et des domaines. 
Par acte reçu par Maître Gilberte Raucq, notaire à Bruxelles, le 27 octobre 1995, publié aux Annexes du Moniteur belge du 24 novembre 1995 sous le numéro 951124-161, la société anonyme de droit public a été transformée, sans solution de continuité de sa personnalité juridique, en société anonyme de droit privé, dénommée "SA CREDIT AGRICOLE", en abrégé "INCA" ou "Banque Crédit Agricole". 
La SA "Crelan" peut continuer à utiliser les dénominations suivantes, séparément ou ensemble avec des emblèmes, aussi longtemps que le conseil d'administration considère ceci comme étant utile: (i) en néerlandais: "Landbouwkrediet", "NILK", "Landbouwkrediet Bank", "Centea", "HSA-Spaarkrediet", "Spaarkrediet", "HSA", "H.S.A.", "Hypotheek- en Spaarmaatschappij van Antwerpen", "Spaarcentrale" of "Landspaarkas"; (ii) en français: "Crédit Agricole", "INCA", "Banque Crédit Agricole", "Centea", "HSA-Spaarkrediet", "Spaarkrediet", "HSA", "S.H.E.A.", "Société d'Hypothèques et d'Epargne d'Anvers", "Centrale d'Epargne" of "L.R."; et (iii) en allemand: "Landwirtschaftskredit", "LILK", "Landwirtschaftskredit Bank", "Centea", "HSA-Spaarkrediet","Spaarkrediet", "HSA", "H.S.A.", "Hypothek- und Spargesellschaft Antwerpen", "Sparzentrale".

N'ajouter que le cas échéant : 
· En cas de crédits ex-Centea :
Par actes reçus par Maître Peter Van Melkebeke, notaire à Bruxelles, le 28 mars 2013, publiés aux Annexes du Moniteur belge du 19 avril 2013, sous le numéro 13061519 et aux Annexes du Moniteur belge du 22 avril 2013, sous le numéro 13062415, la société anonyme Crédit Agricole a absorbé, par voie de d'opération assimilée à une fusion par absorption, la société anonyme Centea, ayant son siège social à 2018 Anvers, Mechelsesteenweg 180 et inscrite à la Banque-Carrefour des Entreprises sous le numéro 0404.477.528 et a modifié sa dénomination en "Crelan". La fusion est entrée juridiquement en vigueur au 1 avril 2013. 



Ne mentionner que si cela est nécessaire : 
La société anonyme "Centea" fut constituée sous la dénomination "Hypotheek en Spaarmaatschappij van Antwerpen" par acte notarié reçu par le notaire Frederic Van Cutsem, notaire à Anvers, le 7 juillet 1938, publié aux Annexes du Moniteur belge du 24 juillet 1938, sous le numéro 11.581. 
Par acte du 24 novembre 1986, la dénomination de cette société a été modifiée en "HSA". 
Par acte notarié reçu par Maître Jan Van Bael, notaire à Anvers, le 22 avril 1997, publié aux Annexes du Moniteur belge du 16 mai 1997, sous le numéro 970516-241, cette société a absorbé, par voie de fusion par absorption, la SA Spaarkrediet et a modifié sa dénomination en "HSA-Spaarkrediet". 
Par acte notarié du 24 août 1998, la dénomination de cette société a été modifiée en "Centea". 

N'ajouter que le cas échéant : 
· En cas de crédits ex-AXA Bank Belgium : 
Par acte reçu par Maître Peter Van Melkebeke, notaire à Bruxelles, le 10 juin 2024, publié aux Annexes du Moniteur belge du 27 juin 2024 sous le numéro 24096430, la SA Crelan a acquis par voie de fusion par absorption la SA AXA Bank Belgium, dont le siège social est établi à 1070 Bruxelles, Boulevard Sylvain Dupuis 251, RPM Bruxelles 0404.476.835. Suite à cette opération, l’ensemble des actifs de la SA AXA Bank Belgium, tant les droits que les obligations, seront transférés à la SA Crelan.
En application de l’article 81undecies de la loi hypothécaire du 16 décembre 1851, la cession de l’entièreté du portefeuille de créances hypothécaires de la SA AXA Bank Belgium à la SA Crelan a également été publiée au Moniteur Belge du 23 juillet 2024, page 88000, numéro 6445. 

N’ajouter que le cas échéant : 
· En cas de crédits ex-AXA Bank Europe, ex-ANHYP, ex IPPA :
La société anonyme AXA Bank Belgium, anciennement dénommée « AXA Bank Europe », anciennement dénommée « ANHYP », a été constituée par acte du 27 août 1881, publié aux Annexes du Moniteur belge du 16 septembre 1881, sous le numéro 1359, dont les statuts ont été modifiés à plusieurs reprises et pour la dernière fois par acte du 10 juin 2024, publié aux Annexes du Moniteur belge du 27 juin 2024 sous le numéro 24096305.
En cas de crédits ex-IPPA :
En vertu d'une convention de transfert d'actifs et de passifs datée du 30 novembre 1999, la SA AXA Bank Belgium a repris les droits et obligations de la société anonyme IPPA BANK. Cette opération a été autorisée par la Commission bancaire et financière le 14 décembre 1999, publiée au Moniteur belge du 14 janvier 2000, page 1464, conformément à l'article 31 de la loi du 22 mars 1993 relative au statut et au contrôle des établissements de crédit, et également publiée au Moniteur belge du 4 février 2000, page 3579, numéro 2180, conformément à l'article 53 de la loi du 4 août 1992 relative aux crédits hypothécaires,
Le cas échéant, selon le prêteur figurant sur le bordereau d'inscription :
laquelle avait à son tour, dans le cadre d'une fusion par absorption, contracté l'ensemble des droits et obligations de :
- la société anonyme ROYALE BELGE FINANCE, anciennement dénommée DE LUIKSE GRONDMAATSCHAPPIJ, en abrégé F.L.-SPAARBANK, dont un avis a été publié au Moniteur belge du 15 avril 1997, conformément à l’article 53 de la loi du 4 août 1992 relative au crédit hypothécaire,
- la société coopérative Spaar- en Kredietkas DE FAMILIE, dont un avis a été publié au Moniteur belge du 16 janvier 1998, conformément à l'article 53 de la loi du 4 août 1992 relative au crédit hypothécaire,
- la société anonyme IPPA SPAARBANK, anciennement dénommée :
- Belgische Hypotheekmaatschappij et Caisse d’épargne IPPA
- Caisse d'épargne IPPA
- Caisse d’épargne IPPA- Crédit foncier de Belgique, qui avait à son tour repris tous les droits et obligations de la société anonyme :
- Crédit foncier de Belgique
- Société de crédit IPPA
- Finargos

· En cas de crédits ex-AXA Belgium, ex-Royale Belge, ex-Urbaine UAP :  
Le 1er novembre 2023, conformément à l'article 77 de la loi du 25 avril 2014 relative au statut et au contrôle des établissements de crédit, la SA AXA Bank Belgium a repris une partie du portefeuille de crédits hypothécaires d'AXA Belgium SA, anciennement AXA Royale Belge SA, avec l'autorisation de la Banque centrale européenne. L'autorisation relative à ce transfert a été publiée par la Banque nationale de Belgique au Moniteur belge du 10 novembre 2023. Le transfert a également été publié au Moniteur belge du 29 mai 2024, page 65791, numéro 4989, conformément à l'article 81undecies de la loi hypothécaire du 16 décembre 1851. 
En cas de crédits ex-Urbaine UAP :
A son tour, la SA AXA Belgium, anciennement SA AXA Royale Belge, a été subrogée dans les droits de la SA Urbaine UAP. 

La fusion par absorption a ensuite transféré les droits et obligations à la SA Crelan.
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